
5. Validation d’une acquisition



Lorsque le détenteur achète une nouvelle arme, celle-ci va être transférée automatiquement 
dans son râtelier par l’armurier. Le détenteur va devoir confirmer son acquisition. C’est le statut 
« Valider l’acquisition ». 
Le détenteur va recevoir une notification sur son compte et un e-mail lui indiquant qu’il doit 
valider son acquisition dans son râtelier numérique. 

Le détenteur reçoit un rappel s’il n’a pas validé l’acquisition dans les 24h puis toutes les 24h 
pendant 4 jours. 

Au bout de 5 jours, l’arme sera validée automatiquement par le système et le détenteur en sera 
informé par une notification sur son compte. Si le détenteur n’as pas acheté cette arme, il devra 
signaler l’erreur à la préfecture sans délai. 

Mon râtelier 
Validation d’une acquisition 

Les notifications apparaissent ici. 

Celles qui demandent une action 
restent affichées tant que le 
détenteur n’aura pas régularisé la 
situation de son arme.


